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matière fiscale. Plusieurs décisions importantes ont été rendues en matière de fiscalité patrimoniale et notamment 
en matière d’opérations de cession de titres. De nouveaux épisodes marquants sont également à relever sur des 
questions récurrentes (déduction des pertes transfrontalières, discrimination par ricochet) pour lesquelles les réponses 
apportées ne cessent de s’affiner et où l’influence des normes supérieures est perceptible. Le régime des Initial Coin 
Offerings (ICO) en matière de TVA a également donné lieu à d’utiles précisions de la part de l’Administration.
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doit, malgré la tendance jurisprudentielle contraire, être analysée comme le paiement d’une obligation naturelle 
objectivement appréciable en argent et être inscrite en tant que paiement d’une dette sur le bilan de la société, eu 
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